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LE MOT DU MAIRE 

Le mois de mai 2016 s'est achevé avec la crue de l'Indre et celle du Ruisseau de Ferrière. Les pluies ont été intenses, 
exceptionnelles. Elles ont entraîné une hausse brutale du niveau du Ruisseau, qui descend directement de la forêt. Quelques 
maisons situées en contrebas rue Basse et rue du Clos de l'Archet ont été inondées. Je remercie les Habitants, les Agents de la 
Commune, les Elus et les Pompiers, qui ont porté main forte pour aider à contenir l'eau et limiter les dégâts. Dans la semaine, la 
mairie a sollicité le classement du phénomène en catastrophe naturelle, afin de faciliter la prise en charge des dommages par les 
assurances. 

La crue de l'Indre a atteint des niveaux plus habituels et la rivière est restée dans son lit principal.  Tous les habitants situés en zone 
inondable ont eu la visite d'un élu ou de la policière municipale, qui leur ont remis un document leur rappelant les consignes en cas 
d'inondation.  Les pluies ont également provoqué quelques glissements de terrain, comme rue des Bertrands.  

Le sujet qui va revenir souvent à l'ordre du jour dans les mois qui viennent est le grand Clocher de 
l'église abbatiale, emblème de la richesse de notre patrimoine, auquel sont attachés tant de 
Bellilociens.  

À la fin du XIXème s, il a fait l'objet d'une importante campagne de restauration, principalement en 
raison de la dégradation du tuffeau. Quelques campagnes de purges pour sécuriser les abords du 
bâtiment ont ensuite eu lieu, dont la dernière remonte à 2007.  

Le chantier de restauration débutera en septembre, sous maitrise d'œuvre de M. de Saint-Jouan, 
Architecte en Chef des Monuments Historiques. Les travaux vont durer 15 mois pour un montant 
de 2 millions d'euros. Le mauvais état de la flèche et de ses pierres a guidé le choix technique 
retenu. La flèche sera ainsi démontée puis reconstruite en pierre de Tercé. Outre cette 
restauration  complète, le projet comprend la purge de la tour carrée du clocher, la fermeture de 
toutes les ouvertures et la réparation de l'ensemble campanaire. Les cloches vont ainsi pouvoir 
sonner à nouveau !  

Les dépenses sont subventionnées à hauteur de 90% par l'Etat et le Conseil Départemental. Je souligne l'effort financier de nos 
partenaires, qui est tout à fait exceptionnel, et je les en remercie. Ce projet a nécessité huit années pour réaliser les études 
techniques, chiffrer le coût des travaux, obtenir les accords règlementaires et techniques, calculer les capacités financières de la 
commune, s'entendre sur les sommes en jeu et les prises en charge respectives. À l'automne, et pour toute la durée du chantier, 
nous lancerons une campagne de financement qui fera appel à la générosité des particuliers et des entreprises. En fonction des 
sommes obtenues, nous pourrons éventuellement réaliser quelques travaux supplémentaires sur la tour elle-même. 

En attendant le début de ce beau chantier, je vous propose de profiter des animations qui vous sont proposées par les associations 
de la commune, animations variées et nombreuses en ce début d'été. 

Sophie Métadier, Maire de Beaulieu-lès-Loches. 

Photos inondation : F. Dumont 



HORAIRES 
 

Ouverture de la Mairie Tel 02 47 91 94 94 
6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Lundi & mercredi 8h30 / 12h 14h / 16h 
Mardi & jeudi 8h30 / 12h  
Vendredi  8h30 / 12h 14h / 18h 
 

Permanences des élus  
Sophie METADIER, Maire 
Finances, urbanisme, PLU, AVAP : sur rendez-vous 
Philippe MEREAU, 1er adjoint. Affaires scolaires et jeunesse, 
cimetière : le vendredi de 16h30 à 18h 
Jean-Claude DUPAS, 2ème adjoint. Bâtiments, voirie : le mardi de 
8h30 à 10h 
Gaëlle JAN, 3ème adjointe. Action sociale, personnes âgées et 
logement : le jeudi de 16h30 à 18h (sur RV) 
Dominique Bouc, 4ème adjointe.  Personnel communal, tourisme, 
culture, communication et patrimoine, associations et sports : le 
mardi de 18h30 à 20h (sur RV) 
 

Ouverture de l'Agence Postale Communale (APC) 
16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi & mardi 10h / 12h30 13h30 / 15h30 
Jeudi  10h / 12h30  
Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 17h30 
Samedi    9h / 12h00 
En août, l’Agence Postale sera fermée les après-midi  

 
Ouverture de l'Espace Public Numérique (EPN) 
16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 
Mardi 10h / 12h30 13h30 / 17h30 
Mercredi   15h00 / 17h00 
Jeudi  10h / 12h30  
Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 19h30 
Samedi  9h / 12h 
En juillet, l'EPN sera fermé le mercredi.  
En août, l'EPN sera fermé les après-midi  

 
Ouverture de la bibliothèque municipale   
16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Mardi  15h30 / 17h30 
Mercredi   15h00 / 17h00 
Vendredi   17h30 / 19h30 
En juillet et août, la bibliothèque sera fermée le mercredi. 
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RANDO PATRIMOINE DES 2 CITÉS 
Les 24 juillet et 11 septembre, randonnée commentée d’environ 
6 km entre Loches, forteresse médiévale et Beaulieu-lès-Loches, 
cité monastique, pour découvrir les richesses du patrimoine 
historique, architectural et naturel de ces deux villes.  

Départ à 16h00, rendez-vous à l’entrée du Jardin Public de Loches, 
7€ par personne (Gratuit – de 12 ans ), sans réservation. 

A LA MAIRIE 

Julie PHAM effectue un stage du 11 avril au 31 août 2016, 
auprès du secrétaire général. 

Svetlana KARAPETYAN effectue également un stage, à 
l’accueil de la mairie, du 30 mai au 1er juillet. 

BEAULIEU, CITE MONASTIQUE 
Tous les lundis du 18 juillet au 15 août   

Beaulieu, cité monastique. Visite découverte de Beaulieu-lès-
Loches et de son ancienne abbaye bénédictine fondée en 1007. 

Départ à 18h00, Rendez-vous devant la Mairie de Beaulieu,    
5€ par personne. Sans réservation. 

ANIMATIONS 6-12 ANS 
Les mercredis 20 et 27 juillet, 3 et 10 août. 

Chasse au trésor "le trésor oublié". Grâce à ton œil aiguisé, 
ton oreille attentive et ton cerveau en ébullition, pars à la 
recherche du trésor oublié ! 

De 14h30 à 16h30, rendez-vous à la Mairie de Beaulieu, 4€ par 
enfant. Inscription au 02.47.91.94.94. Chaque animation est 
limitée à 12 enfants. 

TROGLO BALADE 
Les 17 juillet et 31 juillet, Balade familiale commentée dans 
Beaulieu-lès-Loches, entre coteaux et sites troglodytiques, à la 
découverte d’un patrimoine souterrain insolite creusé par 
l’homme.  

Départ à 17h00, rendez-vous devant la Mairie de Beaulieu-lès-
Loches, 6€ par personne (Gratuit – de 12 ans ), sans réservation 

Troglo Balade Nocturne, le 7 août départ à 21h00 de la Mairie de 
Beaulieu-lès-Loches. Prévoir une lampe de poche. 

Réservation conseillée au 02 47 59 11 41. 

NOUVEAU À BEAULIEU 

Vous venez de vous installer à Beaulieu, vous avez créé votre 
entreprise : tenez-nous au courant de votre installation, pour 
que nous puissions l'annoncer ici. 
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CANICULE ET FORTES CHALEURS 
 
Des gestes simples pour les personnes fragiles : 
 Buvez fréquemment et abondamment : au moins 1,5l d’eau par jour, même si vous n’avez pas soif.  
 Ne consommez pas d’alcool. 
 Évitez les sorties et les activités physiques : sports, jardinage, bricolage… aux heures les plus chaudes de la journée. 
 Maintenez votre logement au frais : fermez fenêtres et volets la journée, ouvrez-les le soir et la nuit s’il fait plus frais. 
 Rafraîchissez-vous et mouillez-vous le corps plusieurs fois par jour (douche, bain, brumisateur ou gant de toilette mouillé) et 

ne vous séchez pas. 
 Passez si possible 2 à 3 heures par jour dans un endroit frais : chez vous, restez dans les pièces les plus fraîches. Si vous n’en 

disposez pas, allez dans des endroits climatisés ou ombragés à proximité de votre domicile. 
 Si vous devez sortir, restez à l’ombre : portez un chapeau, des vêtements légers (en coton) et amples et de couleur claire. 

Emportez avec vous une bouteille d’eau.  
 N’hésitez pas à aider et à vous faire aider : demandez de l’aide à un parent ou à un voisin si la chaleur vous met mal à l’aise. 

Informez-vous de l’état de santé des personnes isolées, fragiles ou dépendantes de votre entourage : encouragez-les à manger et 
à boire.  

 Inscrivez-vous au registre des personnes fragiles, âgées ou handicapées de la mairie afin de bénéficier d’une intervention en 
cas de déclenchement d’un plan d’alerte.  

 Informez-vous : contactez le numéro national d'information Canicule-Info-Services du Ministère de la santé au 0800 06 66 66 
(appel gratuit depuis un poste fixe).  Tél. Mairie : 02 47 91 94 94. 

AU FIL DES RUES DANS BEAULIEU VILLE BELLE ET .... PROPRE  
 
« En ce dimanche  ensoleillé,  je vous propose une petite promenade 
dans Beaulieu. Le charme de ses maisons,  de ses petites rues, son passé 
font de Beaulieu une ville où il fait bon vivre et où il est agréable de 
flâner.  

Des rosiers ornent certains trottoirs, des parterres attirent l’œil et 
donnent envie de s’arrêter. Hélas, plus loin fleurissent des pissenlits et 
autres mauvaises herbes peu sympathiques et envahissantes. Et 
pourtant nous sommes tous responsables de l’entretien de notre 
« morceau » de trottoir et ce, toute l’année. A nous de faire en sorte 
qu’il soit propre, balayé et sans ces herbes qui gâchent l’harmonie d’un 
paysage. Contre ces herbes, pas besoin de pesticides. Gardez l’eau de 
cuisson des pâtes, du riz, un reste d’eau bouillante, versez sur les 
mauvaises herbes du trottoir (ou de la cour). Celles-ci jaunissent et sont 
plus faciles à arracher. Vous ne pouvez pas vous accroupir : une 
fourchette vous permet de les extraire. Un petit coup de balai.  
Vous regardez et vous dites « c’est quand même mieux » ! Vos voisins ne peuvent plus nettoyer : les scouts n’ont pas l’apanage des 
Bonnes Actions. Rien ne vous empêche de le faire pour eux. Nous avons la chance d’habiter une petite ville où l’on se connaît, où « se 
rendre service » sont des mots qui existent encore. Alors, n’hésitons pas. 

Je continue ma promenade et ce que je vois plus loin, ce ne sont ni des roses ni des tulipes noires mais des sacs poubelle. Mais … 
nous sommes dimanche et ces sacs n’ont rien à faire sur le trottoir. Les ordures ménagères sont ramassées le jeudi matin (ou le 
vendredi matin s’il y a un jour férié avant), donc nous devons sortir nos sacs et autres containers le mercredi soir (ou le jeudi soir s’il y 
a eu un jour férié). En avançant, je me dis que certains de mes concitoyens ne sont pas respectueux des autres et de 
l’environnement. C’est  vraiment dommage. Et pourvu qu’ils rentrent leurs containers après le passage de la COVED !!  

Tout en me demandant comment faire pour avoir des rues propres, j’avance et au dernier moment  j’évite un « obstacle ». Il ne fait 
pas bon parfois être dans la lune ! Cet « obstacle » s’avère être ce que l’on appelle poliment une déjection canine. Et je me mets à 
pester non pas contre nos amis à quatre pattes, mais contre leurs maîtres irresponsables qui ne pensent pas aux autres bipèdes que 
nous sommes. Il est pourtant simple avant de partir promener Toutou de prendre une feuille de papier journal ou de sopalin, un sac 
et pourquoi pas une de ces petites pelles utilisées pour les litières à chat. Ainsi équipés, nous pouvons ramasser les « cadeaux » que 
Toutou laisse sur le trottoir. Bien entendu, le pochon est jeté dans la poubelle la plus proche. Il suffit de peu de choses pour que 
Toutou et ses congénères ne soient plus regardés d’un mauvais œil par certains. Et, je vous rassure, le tour de main ou de poignet  
nécessaire pour le ramassage vient vite … 

Je continue ma balade en pensant que si nous faisions tous un petit effort,  il serait tellement plus agréable de flâner dans nos rues. Et 
soudain, un bruit heurte mes oreilles, celui d’une tondeuse ! Mais, nous sommes dimanche, il est 16 heures. Il me semblait que les 
tondeuses et autres outils bruyants étaient interdits d’action à cette heure ! Ils peuvent seulement animer nos matinées dominicales 
et jours fériés de 10h à 12h si je me souviens bien. Enfin, j’espère simplement que les voisins ne voulaient pas profiter d’un calme 
après-midi dans leur jardin …. 

Voilà, ma promenade se termine. Peut-être que la prochaine sera différente et que je pourrai profiter pleinement des charmes de 
Beaulieu. Je l’espère sincèrement. ». 

Une habitante chagrinée...  
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CONSEIL MUNICIPAL 

Le 3 mars 2016, le Conseil Municipal : 
 Accepte les comptes de gestion et administratif 2015. 
 Affecte les résultats 2015 
 Augmente les taux des trois taxes communales de 1,5%  
 Etablit une autorisation de programme / crédit de 

paiement (AP/CP) pour les travaux du clocher  de l'église 
abbatiale, pour un montant de 1 998 380.72 € TTC sur 
une période de trois années (2016 à 2018). 

 Etablit une AP/CP pour les travaux d'isolation de l'école 
maternelle pour un montant de 446 007.31 € TTC sur 
une période de deux années (2016 & 2017.) 

 Vote le budget 2016. 
 Vote les subventions 2016. 
 Sollicite des subventions auprès du Conseil 

Départemental de Touraine sur le FDSR enveloppe socle 
et le FDSR enveloppe projet pour la restauration du 
Clocher. 

 Modifie le tableau du personnel. 
 
Le 2 mai 2016, le Conseil Municipal : 
 Affermit la tranche conditionnelle de l’architecte pour 

les travaux du clocher. 
 Met à disposition d’un agriculteur une partie de la 

parcelle cadastrée AB n°300 avec un contrat de prêt à 
usage gratuit. 

 Décide de signer des protocoles d'accord avec les 
propriétaires riverains pour des travaux sur les caves 
attenantes à la ruelle du Diable. 

 Sollicite une subvention pour planter une haie sur un 
terrain communal aux Chilloux. 

 Décide d’adhérer à la Fédération Française des 
Associations de Sauvegarde des Moulins. 

 Fixe les tarifs des différentes manifestations et 
animations organisées par la commune 

 Approuve la modification budgétaire n°1 
 Décide de signer une convention avec la société de 

production « Empreinte digitale » pour le tournage d’un 
film. 

 Décide d’embaucher un agent en contrat aidé pour 
24/35° pour une durée d’un an renouvelable pour les 
services techniques. 

 Décide de transmettre à ERDF et au SIEIL la pétition 
reçue au sujet de l'installation des compteurs Linky, en 
leur signalant l'inquiétude des habitants et en leur 
demandant de prendre en compte cette inquiétude. 

Le Conseil Municipal se réunit dans la salle du conseil 
(10 place du Maréchal Leclerc).  L'accès est libre et ouvert à 

tous. Les délibérations sont consultables en mairie 
et sur le site internet de la mairie. 

À BEAULIEU, AUX JARDINS DE L'ABBAYE 
 

Envisagé lors de la rédaction de 
l’Agenda 21 en 2012, la mise en 
place d’une filière 
Ecoconstruction a débuté en 
2013 sur le territoire du Sud 
Touraine en mobilisant des 
acteurs locaux et 
départementaux. 

 

Après trois ans de travail et de nombreuses récompenses mettant en 
avant l’exemplarité de cette démarche innovante pour un territoire rural 
tel que le nôtre, la filière Ecoconstruction se dote d’outils pour aller 
davantage au-devant des habitants et entreprises du territoire. 

Ainsi, un Pôle Ecoconstruction, actuellement en cours de réhabilitation, 
sera en service dès septembre 2016, sur le site des Jardins de l’Abbaye à 
Beaulieu-lès-Loches. Ce site, qui se veut exemplaire dans sa réhabilitation 
thermique avec un maximum d’agro-matériaux, notamment des granulats 
végétaux locaux, sera un lieu d’expérimentations, de formation à 
destination des entreprises et du grand public, un lieu démonstrateur 
d’agro-matériaux. Il permettra également d’héberger des entreprises de 
l’ingénierie du bâtiment (architectes, bureaux d’études), soit de façon 
permanente, soit en mode projet ou en co-working. 

Le Pôle accueillera les permanences de partenaires comme l’Agence 
Locale de l’Energie 37.  

Il sera enfin un lieu de vie pour le nouveau dispositif du territoire qu’est 
"J'éco-rénove en Sud Touraine" : ce service permet d’accompagner les 
propriétaires et les entreprises locales vers des chantiers plus performants 
et à coût maîtrisé. Ainsi, les particuliers seront conseillés et accompagnés 
gratuitement par la collectivité pour concevoir de meilleurs travaux de 
rénovation thermique de leur habitation principale, et pour trouver les 
financements adéquats.  

Vous pouvez d’ors-et-déjà contacter le 02 47 91 93 95 pour évoquer vos 
projets de rénovation… 

LE PLAN LOCAL D'URBANISME - PLU 
 

Le travail d'élaboration du PLU s'achève. Une réunion 
publique s'est tenue en mai. Mme Boivin, du bureau 
d'études Urban'ism, a exposé les objectifs de la commune 
et les actions mises en place pour tâcher de les atteindre. Le 
débat engagé a permis à chacun de s'exprimer. 

 

Le projet de PLU sera arrêté par le conseil municipal en 
juillet, et sera soumis à enquête publique en novembre. 



Le Festival Solstice est de retour (28ème édition) !!! 

 

Les 16, 17 et 18 juin, 

Beaulieu-lès-Loches va vivre au rythme du Solstice : 
des concerts,  des spectacles pour le jeune public 

et un cross artistique. 
 

Venez profiter de ces 3 jours de convivialité, 
de partage et de détente.  

 

PROGRAMMATION : 
 

Jeudi 16 juin : Scratchophone Orchestra (Electro-
swing),  Souleiman Barry (blues folk), Art-X 
(Dub),Samaloi (Rock/Soul) et Sam the AK (Techno). 
 
Vendredi 17 juin : Dirty Deep (Dirty Blues), La Gran 
Ursula (Cumbia), Marcel Goudeau (Slam),  Grauss 
Boutique (Trio Rock), Burning Heads (punk/ hardcore /
reggae), Padawin (Electro). 
 

Samedi 18 juin : Little Rina (Rockabilly), Eskelina 
(Chanson folk), Beat Matazz (Hip-Hop), La 
Vaginale (Fanfare), Les Yeux d'la tête (Chanson 
française) et Wec family (Fusion massive)  
+ les Enfants du Solstice (spectacles, animations, 
ateliers, jeux et structures en bois) de 11h à 18h 
+ Cross artistique (exposition de différentes œuvres et 
création par le public) au Carroir des templiers de 14h 
à 2h.  
+ marché des exposants 

 
 

Restauration, bar à vins et buvette sur place. 
Festival gratuit. 

Plus d'infos sur www.festival-solstice.com  
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ASSOCIATIONS 
Juin 2016 

Beaulieu-lès-Loches 

GALA DE DANSE 

L’école de danse de l’association Familles Rurales vous invite à son gala annuel qui aura lieu :  

le samedi 25 juin à 21h00, sur la place du Maréchal Leclerc (la Mairie).  

Cette année le thème du gala sera: Les Quatre  Éléments, 

Le spectacle mettra en scène 18 chorégraphies, 

dansées par les jeunes élèves. 

Venez nombreux applaudir le travail réalisé par l’ensemble des élèves.  

Entrée gratuite. Renseignements au 02 47 59 26 67  

LES AMIS DE SAINT-LAURENT 

LES YEUX D’LA TÊTE 

SCRATCHOPHONE 

BURNINGS-HEADS 

http://www.festival-solstice.com
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6e édition du Concours International d’Attelage de Tradition 
de Loches, Beaulieu-Lès-Loches et Ferrière-sur-Beaulieu les 16 et 17 juillet . 

 
SAMEDI 16 JUILLET, à partir de 14h30 : épreuve de présentation des équipages, au jardin public de Loches. 
Les attelages défileront devant les juges pour être évalués. Pas une éraflure, pas une poussière ou peinture écaillée 
ne doit être visible car la propreté et l’élégance sont de mise… Il faut de la classe avant tout ! 
Après cette première étape, les attelages effectueront un tour d’honneur dans les rues de Loches, accueillis par les 
commerçants et les badauds. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DIMANCHE 17 JUILLET 
A partir de 9h00, les équipages prendront le départ de l’épreuve routière du château de Sansac, rue du Docteur 
Martinais à Loches. Le parcours, d’une quinzaine de kilomètres, traverse Beaulieu-lès-Loches, Ferrière-sur-Beaulieu, 
la forêt de Loches et la campagne environnante. A effectuer dans un temps imparti, il comporte cinq passages 
contrôlés qui sont autant d’épreuves servant à apprécier l’aptitude des meneurs à gérer leur attelage dans diverses 
situations. 
A partir de 14h30, se déroulera la dernière épreuve au jardin des Viantaises : celle de la maniabilité. Le meneur 
doit faire passer son attelage à travers un certain nombre de portes. Habileté et dextérité sont donc les maîtres 
mots pour cette épreuve. 
Puis ce sera la remise des prix et le dernier tour de piste des équipages 

UNE NOUVEAUTE CETTE ANNEE : Repas champêtre et buvette au jardin des Viantaises,  
dès la fin de la matinée du dimanche, pour passer la journée en famille ou entre amis. 

Réservez donc votre week-end des 16 et 17 juillet pour venir admirer ces splendides équipages. 
Pour ceux qui ont du temps disponible, venez nous rejoindre en tant que bénévoles  

pour l’organisation du concours : jccournarie@orange.fr  ou 06 89 96 42 43. 

CONCOURS D’ATTELAGE DE TRADITION 

LE TRIO RANGANATHAN AU PROFIT DE L'ASSOCIATION TRIMORTHI  

CONCERT LE 11 JUILLET À 20H15, EGLISE SAINT-LAURENT  
 

Le Trio est composé des frères Ranganathan : Ajay (violon baroque au Conservatoire Supérieur de Paris), Ravi 
(violoncelle au conservatoire royal de Bruxelles) et Théo (piano à l'école supérieure de musique de Poznan).  
 
Le Trio a donné des concerts en France, Pologne, Inde, Allemagne et Angleterre. Les musiciens qui le 
constituent consacrent toujours une partie du concert à la présentation du contexte historique des œuvres 
jouées, sans oublier la vie des compositeurs. Il se consacre au répertoire de trio de 1750 à nos jours, et explore 
aussi celui de la sonate à deux instruments. 
 

Il va jouer ce 11 juillet 

le trio op.50 en la mineur de P.I. Tchaïkovski 
pour piano, violon et violoncelle. 

 

mailto:jccournarie@orange.fr


BEAUX LIEUX S’INSCRIT DURABLEMENT DANS LE TERRITOIRE…  
 

L’exposition BEAUX LIEUX revient nuancer les paysages Bellilociens et ceux de la vallée de l’Indre !  
 
Rencontres, Découvertes, Créativité et Partage sont les maîtres mots de cette seconde édition. Neuf artistes 
prennent part à l’aventure, avec la complicité de jeunes en formation et de salariés de l’insertion. Ils nous offrent 
des œuvres aux significations variées, à travers une diversité de techniques et de matériaux.  
 

Jouer avec le courant de l’eau, la force du vent, se faufiler à travers la végétation, se fondre dans le paysage bâti…  
Laissez-vous surprendre par ces créations, fruits de leur imagination !  
 
 

Pour 2016, les entreprises de Beaulieu, mais aussi de Loches, 
de Genillé ou d'ailleurs, ont largement répondu présentes en 
ouvrant les portes de leurs établissements, en mettant à 
disposition leurs techniques et leurs matériaux : un réel 
échange de savoir-faire et de savoir-être au cœur d’un projet 
de créations artistiques…  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ambiance poétique, éclectique, dynamique. 
C’est la promesse de BEAUX LIEUX !  

De l’art, in situ, en accès libre. 
Du 4 juin au 18 septembre 2016.  

 
Itinéraire pédestre de 2km dans Beaulieu-lès-Loches et les Prairies du Roy.  

C’est grâce à l’engouement et au dynamisme d’un grand nombre d’acteurs que ce projet peut se tenir.  
Mais aussi grâce à vous, public. Alors MERCI à tous !  

Site internet : www.expo-beauxlieux.fr—Facebook : Expo Beaux Lieux  
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 BEAUX LIEUX 

L'année scolaire se termine bientôt… 

Le calendrier de l'association s'est clôturé par la Chasse aux œufs, qui s'est déroulée le 
24 avril dernier. Malgré un temps mitigé, une soixantaine d'enfants étaient réunis près de la 
salle des P'tits Rats pour se lancer à la recherche des balles, qu'ils échangent ensuite contre 
un ballotin de chocolat. A cette occasion, nous avons effectué le tirage de notre tombola. 
Nous en profitons pour remercier les vendeurs, acheteurs et les commerçants qui ont la 
gentillesse de nous donner des lots. 

Vous pourrez nous retrouver une dernière fois cette année lors des fêtes des écoles, où nous apporterons notre aide aux 
équipes enseignantes. 

Grâce aux sommes récoltées au cours de cette année, nous pourrons 
encore une fois verser aux trois écoles du RPI de Beaulieu-lès-Loches et 
Ferrière-sur-Beaulieu, une somme d'argent au prorata du nombre 
d'enfants accueillis. 

L'APE a également décidé d'offrir aux écoles du matériel, celui-ci sera choisi 
sur les conseils des enseignants. 

Pour tout renseignement : Emélie PALFART, Présidente 

Tél : 06 87 49 53 92 @ : apebf37@yahoo.fr 

APEBF 
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 LES P’TITS DRÔLES 

PAGE À PAGE 

Les Anciens élèves des Ecoles de Beaulieu 
de plus de 60 ans ont créé une association  

« Les P'tits Drôles de Beaulieu »  
ayant pour objet des retrouvailles annuelles autour d’un repas et d’éventuelles activités ponctuelles. 

 
Une rando est organisée chaque 2ème jeudi du mois. 

Rendez-vous à 9 heures, place de la Mairie de Beaulieu-lès-Loches.  
Si vous êtes intéressé(e)s, nous vous y attendons. 

 
Pour tous renseignements :   

Adresse postale : Les P'tits Drôles de Beaulieu  
Mairie , 6 Place du Maréchal Leclerc 37600 Beaulieu-lès-Loches  

Courriel : lespetitsdroles.beaulieu37@gmail.com Tél : 02 47 59 25 17  

Dimanche 22 Mai 2016 avait lieu à Beaulieu la seconde édition du 

Bosquet des livres spécial Jeunesse proposée par l’association 

Page à Page. Madame la pluie avait décidé de s’inviter mais elle 

n’a pas réussi à gâcher la fête !  

Les enfants, et les adultes, sont venus en nombre rencontrer les 

auteurs présents, assister aux animations visiter l’exposition  et 

participer à notre brocante. Lilou Scheele (15 ans, notre marraine 

qui a déjà écrit cinq livres), Catibou, Marie-Pascale Marotte et 

Stéphanie Lezziero étaient enchantées de cette journée.  

La fierté et la joie des enfants lors de la remise des prix et des 

diplômes du concours « d’histoires d’amitié » étaient touchantes 

et une belle récompense pour tous les bénévoles de Page à Page. 

Dix classes  ont participé à ce concours : Ecoles du RPI Ferriere-

Beaulieu-lès-Loches, Loches et Perrusson. Les bénévoles  de Page 

à Page sont fiers et heureux du succès rencontré par leur second 

Bosquet des Livres. 

Lilou Sheele et Madame Michèle Gratade 

offrant les récompenses aux élèves. 

LE 5 JUIN 2016 

Photo B. Dely 



ATELIERS "GYM PREVENTION SENIORS" 
 

La mairie de Beaulieu-lès-Loches souhaite organiser des ateliers "gym prévention séniors" à l'attention des personnes de plus de 60 ans, en 
partenariat avec le CIAS de Loches Développement, la CARSAT, le Comité Régional Centre d'Education Physique et de Gymnastique 
Volontaire (FFEPGV) et le CLIC Sud-Touraine. 
 
Ces ateliers ont pour objectifs d'entretenir sa condition physique, d'améliorer ses déplacements corporels, de renforcer sa confiance en soi, 
de lutter contre les effets néfastes du vieillissement, l'inattention et enfin de créer du lien social et de l'échange entre les personnes. 
 
Ils se dérouleront le lundi de 14h à 15h (hors vacances scolaires), sur 12 semaines, dans la salle d'Objectif Forme aux Jardins de l'Abbaye. 
 
Le 1er atelier débutera le lundi 26 septembre 2016 à 14h et sera animé par le personnel qualifié de la FFEPGV. 
 
Une conférence d'information se tiendra le 19 septembre 2016 à 14h à la mairie de Beaulieu. 
 
Si vous souhaitez prendre part aux ateliers "gym prévention séniors", une participation financière de 12 € vous sera demandée pour 
l'ensemble des ateliers, grâce à une subvention du CIAS de Loches Développement. 
 
Pour les inscriptions et/ou renseignements complémentaires, 
n'hésitez pas à contacter:  CLIC Sud Touraine 
17 rue de l'Eglise 37240 Ligueil Tel 02.47.92.09.72. 
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LE BUDGET 2016 
 

Qu'est-ce que le budget d'une commune ? 

Le budget est un acte juridique qui prévoit et autorise les recettes et les 
dépenses.  

Le budget, voté en début d'année, énonce aussi précisément que possible 
l’ensemble des recettes et des dépenses pour l’année. En cours d’année, 
des décisions budgétaires modificatives peuvent être nécessaires afin 
d’ajuster les dépenses et les recettes aux réalités de leur exécution.  

La structure d’un budget comporte différentes parties : la section de 
fonctionnement et la section d’investissement, qui se composent chacune 
d’une colonne dépenses et d’une colonne recettes. À l’intérieur de 
chaque colonne, il existe des chapitres, qui correspondent à chaque type 
de dépense ou de recette, ces chapitres étant eux-mêmes divisés en 
articles. 

La section de fonctionnement regroupe : 

 Toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement de la collectivité 
(charges à caractère général, de personnel, de gestion courante, 
intérêts de la dette, dotations aux amortissements, provisions) ; 

 Toutes les recettes que la collectivité peut percevoir des transferts 
de charges, de prestations de services, des dotations de l’État, des 
impôts et taxes, et éventuellement, des reprises sur provisions et 
amortissement que la collectivité a pu effectuer, notamment le 
produit des impôts directs locaux, la dotation globale de 
fonctionnement (DGF) et la dotation générale de décentralisation 
(DGD). 

La section d’investissement comporte : 

 En dépenses : le remboursement de la dette et les dépenses 
d’équipement de la collectivité (travaux en cours, opérations pour le 
compte de tiers...) ; 

 En recettes : les emprunts, les dotations et subventions de l’État ou 
d'autres financeurs. On y trouve aussi une recette d’un genre 
particulier, l’autofinancement, qui correspond en réalité au solde 
excédentaire de la section de fonctionnement. 

Quels sont les contrôles exercés sur le budget communal 

Les actes budgétaires sont soumis à un double contrôle des services de 
l’État : le contrôle du Préfet et celui du comptable public. 

Après son vote, le budget est transmis au Préfet qui exerce un contrôle 
de légalité et un contrôle budgétaire, éventuellement en liaison avec la 
chambre régionale des comptes. Le contrôle de légalité porte sur les 
conditions d’élaboration, d’adoption ou de présentation des documents 
budgétaires et de leurs annexes. Le contrôle budgétaire permet de faire 
respecter les règles de gestion (le calendrier, la règle de l’équilibre, de 
l’universalité, de la spécialité, de la sincérité des documents budgétaires 
et l’inscription des dépenses obligatoires) applicables lors de l’élaboration 
et de l’exécution du budget. 

Le comptable public exécute les opérations financières et tient un compte 
de gestion dans lequel il indique toutes les dépenses et recettes de la 
collectivité. Il vérifie que les dépenses sont décomptées sur le bon 
chapitre budgétaire et que l’origine des recettes est légale. Il ne peut pas 
effectuer un contrôle d’opportunité. En effet, il ne peut pas juger de la 
pertinence des choix politiques effectués par les collectivités puisqu’elles 
s’administrent librement et, dans le cas contraire, l’ordonnateur (le 
maire) peut "requérir" le comptable, c’est-à-dire le forcer à payer. 

Dès lors que le comptable détecte une illégalité, il rejette le paiement 
décidé par l’ordonnateur. Les comptables publics engagent leur 
responsabilité pécuniaire et personnelle sur les paiements qu’ils 
effectuent.  

 

15 mars 2016, Saint-Laurent était comble pour la réunion "LINKY" 

28 mai 2016, 42ème nuit musicale des Baladins. 
 

En présence de Jacky Porcher et Pierre Renard, 
maires honoraires de Beaulieu, et de Sophie Métadier, maire, 

le Président des Baladins, Daniel Lépine, rend chaleureusement 
hommage à Pierre Mauduit pour ses 35 ans 

comme chef de chœur. 
(photos R. Fief) 

BEAULIEU EN IMAGES 

La mairie vue du ciel. 

 

Les maisons blotties 

contre le clocher de 

Beaulieu-lès-Loches. 

 

Photos CR. 

http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/decentralisation.html


SITE INTERNET  DE LA MAIRIE 
Vous trouverez de nombreuses informations, les délibérations du conseil municipal 

et l'Echo Bellilocien sur le site internet de la mairie : www.beaulieulesloches.eu 
 

FACEBOOK  
Page Facebook de la mairie :  Culture Beaulieu Lès Loches 

LE BUDGET 2016 (suite) 

Le budget 2016 a été adopté le 21 mars par le Conseil Municipal. 

Le budget de fonctionnement traduit la volonté de la Commune de 
rationaliser ses dépenses de fonctionnement. Il a été bâti également dans un 
contexte de réduction des dotations de l’État aux collectivités pour le 
fonctionnement (231 000 € pour 2014, 162 000 € pour 2016). Afin 
d'équilibrer le budget, le Conseil Municipal a voté une augmentation de 1,5% 
les taux des trois taxes, à savoir la taxe d’habitation, la taxe foncière sur les 
propriétés bâties et la taxe foncière sur les propriétés non bâties. Ces taux 
n’avaient pas évolués depuis 2011. 

Le recours aux centrales d’achat pour les fournitures courantes est privilégié, 
tout comme la négociation régulière des prestations (informatique, 
téléphone, restauration scolaire, …). Le patrimoine immobilier de Beaulieu 
étant important, la maîtrise des coûts énergétiques est central pour les 
Bellilociens actuels et futurs. Aussi, en décembre 2015 la Commune a 
renégocié une partie de ses contrats de fourniture de gaz et intégré le 
groupement de commande du Syndicat Intercommunal d’Énergie d’Indre-et-
Loire afin de bénéficier de tarifs préférentiels sur l’électricité.   

Ces économies réalisées permettent d’apporter un soutien financier aux 
associations aussi important que les années précédentes, soit 30 400 €, 
malgré un contexte budgétaire tendu. 

Pour 2016, le montant du budget est 
exceptionnel du fait du lancement de deux 
opérations phares, la restauration du 
grand clocher de l'église abbatiale et 
l'isolation thermique de l'école maternelle. 
Ainsi, les investissements s'élèvent à 
1 632 032 €. 

Les travaux du clocher sont estimés à 
2 millions d'euros. Nos partenaires, à 
savoir l'Etat, via la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles, et le Conseil 
Départemental se sont engagés à nous 
aider financièrement à hauteur de 90%. 
L'opération est répartie sur trois exercices 
budgétaires, de 2016 à 2018.  

Afin d'établir un programme d'actions sur les 10 à 20 ans à venir, la commune 
a fait réaliser un diagnostic de performance énergétique des bâtiments 
communaux en 2015. Cette étude a dressé un état des lieux et établi des 
préconisations pour les bâtiments les plus énergivores. Grâce à un estimatif 
des coûts des travaux à engager et des économies réalisées, il a été décidé 
que la première opération concernerait l’école maternelle et le logement 
associé. Les travaux (changement des menuiseries, isolation des murs par 
l'extérieur et isolation des combles) débuteront en 2016 et se poursuivront 
en 2017.  Ce projet bénéficiera de subventions de l'Etat et de la région Centre 
Val-de-Loire à hauteur de 80 % des dépenses. Tout sera étudié afin de limiter 
au maximum l’impact sur les élèves. La commune est également 
accompagnée dans ce chantier par la communauté de communes Loches 
Développement, via le service de conseil en énergie, piloté par l'Agence 
Locale de l'Energie 37. 

L'achat d’un véhicule électrique pour les services techniques est également 
prévu. Cela va de pair avec l’installation d’une borne de recharge des 
véhicules électriques sur le Mail Saint-Pierre à disposition du public.  
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BUDGET DE FONCTIONNEMENT : 1 374 639 € 

BUDGET D'INVESTISSEMENT : 1 632 032 €. 



VOS ARTISANS A BEAULIEU 

L'ECHO BELLILOCIEN 
Directeur de publication : Sophie Métadier 
Rédacteur en chef : Dominique Bouc 
Impression : La Renaissance Lochoise,  
sur papier recyclé 
Tirage : 1100 exemplaires    
Dépôt légal : 2ème  trimestre 2016 
Adresse : Mairie, 6 Place du Maréchal Leclerc de 
Hauteclocque, 37600 Beaulieu-lès-Loches 

ATMOS-FER, Serrurerie, Ferronnerie 

Portails, Gardes corps, Déco, etc. 
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Du 4 juin au 18 septembre, Exposition BEAUX LIEUX, créations 
contemporaines dans le paysage, dans Beaulieu-lès-Loches et les 
Prairies du Roy, une promenade de découverte de 2 km, 24/24, 7/7, 
accès libre.  

Du 13 juillet au 20 août, de nombreuses visites guidées des Prairies 
du Roy entre Beaulieu et Loches sont organisées. Tous les détails en 
mairie et sur le site internet de la mairie. 

AGENDA DU 15 AU 30 JUIN 

16 au 18   Solstice de Beaulieu, Amis de Saint-Laurent (cf.p5) 

18 & 19 Journées du patrimoine de pays, & des moulins : Visite du moulin-
atelier, impasse Sainte-Anne 

25 Fête des écoles de Beaulieu-lès-Loches, de 10h à midi.  

25 Gala de danse, 21h, Place du Maréchal Leclerc, Familles rurales  

26 Inauguration de l'exposition BEAUX LIEUX, Visite guidée avec les 
artistes (RV  à 16h sur devant Pierre et Vacances à Loches). 
Inauguration officielle à 18h, RV dans les Prairies du Roy, à coté du 
labyrinthe. 

AGENDA DE JUILLET  

3 "Pamper Party 100 % girly" au profit de l'association "les Roses du 
Petit Prince". Renseignements, inscriptions : 06 03 34 35 89 

11 Concert Trio Ranganathan, 20h15, Église Saint-Laurent (cf. p6) 

13   Feu d’artifice, 22h30, départ de la mairie : retraite aux flambeaux  
  avec la musique cantonale, suivie du feu d’artifice sonorisé, Impasse 
  des P'tits Rats  

16 & 17   6ème  Concours International d’Attelage de Tradition (cf. p6) 

17 & 31 Troglo Balade (cf. p2) 

18 & 25  Visite découverte "Beaulieu, cité monastique" (cf. p2) 

24  Rando Patrimoine des 2 cités (cf. p2) 

20 & 27  Chasse au Trésor des 6/12 ans "Le trésor oublié" (cf. p2) 

AGENDA D’AOÛT 

1, 8 & 15   Visite découverte "Beaulieu, cité monastique" (cf. p2) 

3 & 10  Chasse au Trésor des 6/12 ans "Le trésor oublié" (cf. p2) 

7  Troglo balade nocturne (cf.p2) 

AGENDA DU 1er AU 15 SEPTEMBRE 

3 Asso's en fête à Loches 

3            Nuit de la Chauve-Souris. RV à 19h, salle des fêtes. Renseignements, 
inscription 02 47 27 81 03 

10 &11   Assemblée des Beaulieu de France, à Beaulieu dans l’Orne (vous 
pouvez encore vous inscrire pour y participer, renseignements à la 
mairie) 

11  Rando Patrimoine des 2 cités (cf. p2) 

RAPPEL  Les ordures ménagères doivent être sorties le soir, la veille du jour 
de collecte : le mercredi soir donc, sauf quand il y a un jour férié 
entre le lundi et le jeudi (prochaines dates concernées = 14 juillet et 
15 août). 

Vous êtes professionnel, commerçant 
ou artisan à Beaulieu-lès-Loches.  

 
Si vous souhaitez faire paraître une annonce, 

prenez contact avec la Mairie. 
 

Nous pourrons vous transmettre 
les tarifs publicitaires. 

 

À partir de la mi-juin, 
retour des calèches 

au départ de la mairie.  
Horaires et réservations 
à l’Office du Tourisme  

02-47-91-82-82 


